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hydro-québec

75, boul. rené-lévesque ouest, 4e étage

montréal h2z 1a4

téléphone :  (514) 289-2211, poste 2068

télécopieur :  (514) 289-5197


Le 18 janvier 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par messagerie
Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, place Victoria

2e étage, bureau 255

MONTRÉAL (Québec)

H4Z 1A2

OBJET: 
Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie


Dossier de la Régie :  R-3473-2001


Notre dossier :  S-25905/JL/FJM

Chère consoeur,



Suite à la décision procédurale D-2001-291 du 18 décembre 2001, dans le dossier mentionné en titre, Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le « Distributeur ») a reçu copie des demandes de statut d’intervenant de l’Association de l’industrie électrique du Québec (« AIEQ »), l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité et l’Association des industries forestières du Québec (« AQCIE/AIFQ »), la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (section Québec) (« FCEI »), le Groupe de recherche appliquée en macroécologie et l’Union pour le développement durable (« GRAME/UDD »), Option consommateurs (« OC ») et Société en commandite Gaz Métropolitain (« SCGM »), entre autres.



Le Distributeur n’a aucun commentaire à présenter sur ces demandes de statut d’intervenant et il s’en remet entièrement à  la discrétion de la Régie quant à la détermination de la suffisance de l’intérêt et de la représentativité de chacune des parties et du mérite et de la pertinence des motifs à l’appui de leurs interventions respectives dans la présente cause.



La demanderesse se réserve, toutefois, tous ses droits à l’égard de toute preuve qui pourra éventuellement être déposée par les intervenants reconnus ainsi qu’à l’égard de toute conclusion qu’ils rechercheront.



Quant à la demande du statut d’observateur faite par le Mouvement Au Courant, le Distributeur apprécierait que la Régie précise les droits et obligations d’un observateur dans le processus d’information et d’échange proposé de même que les frais de participation qui devraient lui être accordés compte tenu de sa contribution limitée aux délibérations de la Régie lors de la phase subséquente.


Copie des présentes représentations est envoyée, ce jour, au procureur ou représentant de chacun des demandeurs du statut d’intervenant ou d’observateur mentionnés ci-haut, par courriel seulement.



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


F. Jean Morel

FJM/mb

c.c.
Me Louis-A. Leclerc (AIEQ) 


Me Guy Sarault (AQCIE/AIFQ)


Me André Turmel (FCEI)


Me Éric Couture (GRAME/UDD)


Me Éric Fraser (OC)


Me Jocelyn B. Allard (SCGM)


M. John Burcombe (Mouvement Au Courant) 


(par courriel seulement)


